
CONDUITE DES TRACTEURS 

Public visé 

Tous les travailleurs utilisant un ou plusieurs types de tracteurs et en 

conséquence être formé à leur conduite en sécurité. 
 

Objectifs 

A la fin de la formation, le stagiaire doit être capable de conduire et 

d'utiliser en sécurité les types d’engins pour lesquels il sera habilité 

par l'employeur. 
 

La formation prévoit l’apprentissage de la conduite en sécurité et 

l’évaluation du stagiaire, afin de rendre un avis à l’employeur sur ses 

capacités et son comportement. 

 

Programme de la formation 

Enseignements théoriques 

 Réglementation relative à la conduite des engins. 

 Différentiation des familles d’engins.  

 Caractéristiques communes à tous les engins. 

 Principaux risques. 

 Règles d’utilisation en sécurité. 

 Balisage des zones de travail sur la voie publique. 

 Vidéos. 

 

Enseignements pratiques 

 Adéquation de l’engin à la nature du travail. 

 Vérifications à la prise de service. 

 Conduite et manœuvres. 

 Opérations pour lesquelles l’engin est spécialement conçu. 

 

Evaluation par le formateur 

 Test de connaissances théoriques. 

 Circuit avec exercices pratiques. 

 

Règlementation : 

  Conduite :  

 Articles R4323-55 à R4323-57 du 

 Code du Travail. 

  Formation à la sécurité : 

 Articles L4141-2, R4141-3 et  R4141-

 13 du Code du Travail. 
 

Date de formation: 

 Visible sur le devis 

 

Pré-requis : 

 Aptitude médicale. 
 

 

Durée : 

  1 jour 
 

Périodicité: 

 A définir par l’employeur  

 

Nombre de participants : 

 10 maximum  

 

Conditions matérielles: 

 Salle, tables et chaises, 

 Mur clair pour projection, 

 Tableau papier ou tableau  

 effaçable. 
 

 Equipements à mettre à  

 disposition par le client : 
 

 Engins sur lesquels les stagiaires 

doivent être formés et évalués. Les 

engins doivent être conformes à la 

réglementation (marquage CE) et 

être entretenus. 

 

Lieux et installations nécessaires à 

la formation et à l’évaluation . 

 

 

 


